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» QUESTION DU
JOUR Décriée d’une

part, ou outil efficace de
l’autre, la multiplication
des radars ne laisse pas
indifférents les nombreux
lecteurs qui ont répondu
à notre sondage.

Définitivement pompes à fric!
Et l’automobiliste, vache à lait!
Et qu’on ne me parle pas de
sécurité puisqu’on ne peut
plus quitter le compteur des
yeux sous peine d’être
photographié!

JOËL AESCHLIMANN
ORVIN

Le radar est bon pour les
deux propositions. Si cela fait
moins de morts et les rentrées

d’argent contribuent à faire
baisser nos impôts…

JEAN AEGERTER
AIGLE

C’est bien joli de parler de
prévention avec des radars
mais j’ai une question pour
Monsieur Lehmann, est-ce que
ces derniers photographieront
tous les automobilistes entre
Lausanne et Genève
dépassant par la droite pour
forcer en se rabattant? Cela
fait aussi partie de la
prévention et c’est non
seulement une faute grave aux
yeux du code de la circulation
routière mais c’est aussi ce

genre d’attitude qui crée des
accidents.

NICOLAS WIPFLI
FÉCHY

Cela fait déjà quelques jours
que ces radars sont installés sur
l’autoroute entre Lausanne et
Genève. En faisant quelques
allers et retours, il me semble
que la circulation est nettement
moins agressive que par le
passé et je trouve cela agréable.

MARIE-NOËLLE BAECHLER
BELMONT-SUR-LAUSANNE

Avec autant de radars en si peu
de kilomètres, le canton de
Vaud va bientôt avoir sa place

dans le Guinness, aux côtés
d’autres records aussi stupides.
En tout cas, il conforte sa
position de canton le plus
«fliqué» de Suisse. A quand une
campagne contre les accidents
basée sur une vraie prévention?

CLAUDE RUF
ÉCHICHENS

La multiplication des radars est
assurément à applaudir des deux
mains. Elle prévient les excès de
vitesse et ne contribuerait
certainement pas à remplir les
caisses de l’état si les
conducteurs observaient
strictement les limitations de
vitesse imposées.

RALPH NÉRI
ÉCHICHENS

Pompes à fric bien sûr et en
plus c’est dangereux car on
essaie de repérer les radars et
on est moins attentif au trafic.

FRÉDÉRIQUE FAMA
LE CHÂBLE (VS)

Vive les radars! J’ai mon
permis depuis 1950 et je me

surprends encore à dépasser
les limites sur l’autoroute. Là,
je vais être obligée de les
respecter, c’est bien.

GABRIELLE NOBS
LAUSANNE

La prévention routière? Un
leurre, un prétexte, une
duperie pour renflouer les
caisses de l’Etat. Il n’y aura
pas moins de morts, mais
plus de carambolages. Un
trafic moins fluide, du stress,
de la fatigue nerveuse, du
ras-le-bol. On roulera en file
indienne, en rangs par deux
et surtout en accordéon.

SERGE FUSTIER
ÉCHALLENS

Les pompes à fric, ce ne sont
pas les radars, mais les
chauffards. Le jour où tout le
monde respectera les vitesses,
on aura beau multiplier le
nombre de radars, ils ne
rapporteront plus un
centime!

JEAN-PAUL DUDT
ÉCUBLENS

Plus de radars ne rime pas avec autoroutes plus sûres

Réflexions

Un musée dont le contenant doit
être aussi important que le contenu
Le Canton de Vaud et Lau-

sanne disposent d’un
grand projet: réaliser un

Musée des beaux-arts à Bellerive.
Il y a controverse. Michel Thévoz
affirme qu’il doit rester à Ru-
mine, enfin débarrassé d’une bi-
bliothèque «universitaire», qui
n’a plus rien à faire à cet empla-
cement. Le bâtiment serait ainsi
suffisamment grand. D’autres
l’ont vu dans l’ancien Crédit Fon-
cier à Chauderon. Certains di-
sent que seul un grand musée
régional, pour Lausanne et Ge-
nève, serait une solution raison-
nable, pour une si petite région.

Le mouvement de défense de
Lausanne dit que positionner un
musée entre un bain-piscine
d’été et un chantier naval agré-
menté de roulottes est un mau-
vais choix. Il préférerait les écu-
ries de Beaulieu, les locaux de la
poste à la gare ou le dépôt de
locomotives. D’autres encore
pensent que nous n’avons pas
besoin d’un nouveau musée ou
pas les moyens de se l’offrir. Et
Yves Aupetitallot, éphémère fu-
tur directeur, assène que, ce n’est
pas lui qui paie, «les Vaudois ne
méritent pas ce musée, il leur est
dû»! Enfin, et c’est très bien,
Anne-Catherine Lyon veut en
faire une priorité. (Rappelons,
aussi, au passage, que nous
avons déjà d’innombrables mu-
sées en Suisse, 949, qui sont
souvent peu fréquentés).

Analysons la situation, qui est
tout à fait claire.

1. Le coût de construction du
musée est important, 54 millions
pour l’instant. Mais son entre-
tien, son budget d’exploitation,
est considérable. Il doit être cal-
culé juste et être connu de tous
les contribuables. (Evidemment,

en comparaison au coût du futur
Musée d’art contemporain
d’Abou Dhabi, qui sera le 6e et le
plus grand des Guggenheim ce
n’est pas grand chose, puisqu’il
s’agit, là-bas, de 480 millions de
francs suisses, pour 30 000 m²!)

2. Sans grandes expositions de
qualité, prestigieuses, régulières,
il est absolument impossible
d’espérer beaucoup de visiteurs.
Et ces expos sont très coûteuses.

3. On ne peut pas concevoir le
musée sans un important amé-
nagement de la zone, qui fait
actuellement no man’s land. Cela
a aussi un coût.

4. Le musée ne peut pas obte-
nir un succès suffisant avec les
fonds actuels et des dons
d’œuvres à venir. Pourquoi?
Parce que nous n’avons pas un
public régional potentiel suffi-
sant pour les beaux-arts. (Voir,
entre autres, l’échec du musée
Edelmann à Pully).

5. Le seul moyen d’assurer un
grand et régulier impact est de

faire venir du public au-delà de
nos frontières.

6. La recette est «toute sim-
ple». Ne pas construire un im-
meuble banal, voire ennuyeux,
mais réaliser un musée dont le
contenant est au moins aussi
attractif que le contenu. Il est
indispensable que l’immeuble et
les oeuvres apportent de la dis-
tinction, de l’exclusivité, de l’ex-
ceptionnel.

En clair, il nous faut, pour
prendre quelques exemples
forts, un opéra de Sydney de
Utzon, un Guggenheim de Bil-
bao de Frank Gehry, une pyra-
mide du Louvre de Paris de Leoh
Ming Pei, un Beaubourg de
Renzo Piano, le KKL de Lucerne,
dû à Jean Nouvel, une future
Prime Tower de Zürich, celle de
Roche de He-
rzog et de Meu-
ron, à Bâle, une
cathédrale
d’Evry de Botta,
etc. etc., c’est-à-
dire un bâti-
ment qui soit une œuvre en lui-
même, dont la photo doit paraî-
tre dans les magazines du
monde entier, dans 1000 films,
émissions TV, etc.

On ne peut pas engager ce qui
serait, au final, entre 60 et
70 millions, sans l’assurance de
faire très fort avec un musée
remarquable par son architec-
ture originale et novatrice.

Avec un parallélépipède rec-
tangle d’une banalité à pleurer,
dessiné par trois Zurichois en
mal d’inspiration, ce serait un
échec de fréquentation interna-
tional assuré, ainsi qu’un gouffre
financier permanent! Au cas où
on s’entêterait: je prends les pa-
ris!

De l’Etat de droit à l’Etat d’exception?
Attention, danger
La Cour suprême des

Etats-Unis a condamné
l’administration Bush

en ce qui concerne les métho-
des d’interrogation – pour user
d’un euphémisme – des pri-
sonniers mais celle-ci persiste
et signe. Le Congrès américain
vient de vivre des débats vifs
sur l’usage de la torture et une
loi qui affirme vouloir observer
les Conventions de Genève
mais prévoit des exceptions
choquantes - un commenta-
teur connu parle du «prési-
dent aux mains sales». Pire, le
président peut y déroger plus
avant en fonction d’une prati-
que admise par la constitu-
tion: promulguant une loi, il
peut l’assortir de signing state-
ments où il s’octroie la préro-

gative d’en vio-
ler les disposi-
tions. G.W.
Bush est celui
qui dans l’his-
toire du pays a
le plus fait

usage de cette compétence,
spécialement pour les lois di-
tes patriotiques censées accroî-
tre la sécurité du pays (encore
qu’un rapport récent estime
qu’elles l’ont péjorée!).

Lors d’une récente assem-
blée de la LICRA-VD, Jean-
Pierre Hocké, qui a été direc-
teur au CICR et haut-commis-
saire des Nations Unies pour
les réfugiés, a sous le titre «De
l’Etat de droit à l’Etat d’excep-
tion» parlé d’une évolution
très préoccupante. Retraçant
l’émergence du droit humani-
taire international depuis les
années 1940, il a donné des
exemples des possibilités d’ac-
tion du CICR, du HCR et

d’ONG comme Amnesty. Or, de
manière surprenante, la chute
du communisme dès l989 n’a
pas amélioré les choses… Tout
s’est passé comme si on a con-
sidéré alors que, dans le «nou-
vel ordre mondial», les démo-
craties occidentales étaient
forcément, intrinsèquement,
respectueuses des droits des
gens…

En réalité, on est très loin du
compte, la situation s’est clai-
rement détériorée. On voit
aujourd’hui des grands pays
«triturer» le droit humani-
taire, «déplacer le curseur» en
ce qui concerne son applica-
tion; alléguant que dans les
circonstances qu’ils vivent ce
droit n’est pas applicable parce
que leurs adversaires n’entrent
pas dans le cadre des conven-
tions pertinentes. C’est un rôle
essentiel du CICR de souligner
que de telles entorses sont
inadmissibles, au déplaisir des

Grands peu enclins à se voir
donner des leçons.

On était peu après le 24 sep-
tembre et il y a eu des com-
mentaires sur la nouvelle légis-
lation suisse sur l’asile et les
étrangers. Plusieurs instances,
y compris au niveau européen,
jugent que des aspects de ces
lois violent le droit supérieur.
Occasion de se poser des ques-
tions sur les grandeurs et les
vicissitudes du suffrage uni-
versel, et les risques d’une sa-
cralisation - indûment procla-
mée parfois - des détermina-
tions d’un peuple souverain
«qui ne saurait se tromper».
Dans ces conditions, il est im-
pératif de refuser une démis-
sion politique et morale - et
dans certains milieux le sui-
visme opportuniste des thèses
populistes. Un sursaut citoyen
par la société civile s’impose,
dit J.-P. Hocké. Il est vrai que
les manières de le faire effica-
cement ne sont pas éviden-
tes…

On peine à retenir l’atten-
tion de nos concitoyens sur ces
démarches qui minent le res-
pect dû aux personnes - parti-
culièrement à celles qui sont
différentes ou venues d’ailleurs
et font office de boucs émissai-
res. Pas question toutefois de
baisser les bras; il faut avec
obstination refuser que des
pays qui s’affirment éclairés
altèrent le droit international
auquel ils ont souscrit et qui
constitue une des seules ga-
ranties qu’on n’attente pas gra-
vement demain à nos droits
fondamentaux, en Suisse aussi.

*Ligue internationale contre
le racisme et l’antisémitisme

«Il est indispensable
que le musée apporte

de la distinction,
de l’exclusivité,

de l’exceptionnel»

«Plusieurs instances,
y compris

au niveau européen,
jugent que des aspects

de ces lois violent
le droit supérieur»

L’INVITÉ

PIERRE-MARCEL
FAVRE

■ Editeur

L’INVITÉ

JEAN
MARTIN

■ président de la LICRA-VAUD*

» D’accord?
Pas d’accord?

Donnez votre avis sur                             
www.24heures.ch

La nouvelle question
Seriez-vous prêt à débourser au moins 5 francs
chaque fois que vous entrez dans un café?
Nos informations en page 4

Comment répondre
Donnez votre réponse, suivie
d’un court commentaire si vous
le désirez, avec nom, prénom
et adresse avant 18 h:
- par mail: debats@24heures.ch
- sur note site web:
www.24heures.ch
- par téléphone: 021 351 22 10
- par SMS: commencez votre
SMS par 24 debats et
envoyez-le au 939 (coût du
SMS: 20 ct; maximum 160
caractères

» Concours
Répondez et gagnez
un lecteur MP3

M. Michel FEHR,
à Yverdon-les-Bains,
reçoit le prix qui
récompense, chaque
semaine, l’auteur
d’une réponse publiée dans
«La question du jour».
Un nouveau gagnant
sera choisi par tirage au
sort dimanche prochain.
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OMNIPRÉSENTS�Les radars se multiplient. Le tronçon
autoroutier entre Genève et

Lausanne comptera 17 points de contrôle d’ici à la fin de l’année.
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